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566 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

leur activité à lancer la foudre nationale contre 
les traîtres. 

Us savent exécuter et faire exécuter les lois, 
aimer et chérir leurs représentai et leur dire 
qu’ils ne doivent quitter leur poste que lors¬ qu’ils auront anéanti tous nos ennemis et con¬ 
solidé la République. > 
P. Pludot fils, Monnot, Augé l’aîné, Le Lièvre 

(secret.), Chardon, Piégeard (secrét.). 

51 

La société populaire de Cany annonce qu’elle s’est levée en masse pour fouiller et lessiver toutes les terres salpêtrées de cette commune. 

Elle félicite la Convention d’avoir déjoué les 
complots des modernes Catilina qui croyoient se cacher sous le masque longtemps emprunté du patriotisme. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 
[Cany, 5 germ. 17] (2). 

« Citoyens représentans, 
Le même jour qui de voit éclairer leurs for¬ 

faits a vu déjouer les complots de nos modernes 
Catilina. C’est en vain qu’ils croyaient se cacher 
derrière le masque longtemps emprunté du patriotisme l’œil perçant de la Convention et 
du Comité de Salut public a sçu les dévoiler. 

Les cadavres de nos représentans, des Jaco¬ 
bins et de tous les patriotes étoient les pre¬ miers degrés par où ils devaient monter au 

trône; leurs efforts n’ont servi qu’à élever l’échafaud où auroit déjà dû les faire monter la justice nationale. 

Ils avoient notre confiance parce que nous 
les croyions les amis du peuple. Ils voulaient 
en être les bourreaux ; qu’ils meurent et que l’empressement avec lequel nous avons demandé 
leur mort soit à jamais l’effroi des traîtres, 
quelle que soit la réputation de patriotisme qu’ils aient usurpée ! S. et F. » 
Le Maréchal (secrét.), Morlière (vice-présid.). 
[Cany, 6 germ. II] (3). 

« Citoyens représentans, 
Les tirans coalisés après deux années de re¬ 

vers et de défaites osent encore faire la guerre 
à la Liberté pour achever leur ruine et leur 
anéantissement; vous avez demandé du salpê¬ tre. La Société populaire de Cany a entendu 
votre voix, elle s’est levée en masse, pour 
fouiller et lessiver toutes les terres salpêtrées 
de sa commune. Hommes, femmes, vieillards, 
enfans, tous ont sur le champ imité leur exem¬ 
ple. Il n’est point de jour, d’instant, que nous 
arrachions à la terre, le salpêtre qu’elle ren¬ 
ferme, et nous ne mettrons bas la pioche et la 
pelle, que tous les satellites des tyrans n’aient 
mordu la poussière ou que nos caves se refusent 
à nous payer de nos sueurs, alors nous irons 

(1) P.V., XXXIV, 245. Bin, 10 germ.; Débats n° 558, p. 177. (2) C 299, pl. 1050, p. 10. (3) C 299, pl. 1050, p. 11. 

nous-mêmes s’il le faut, employer contre nos 
ennemis le salpêtre que nous aurons extrait de notre sol. 

Législateurs, nous mettrons sous vos yeux, 
le procès-verbal de notre séance qui a aussi 
électrisé en un instant toutes les âmes et qui 
par une commotion subite, a communiqué l’en¬ 
thousiasme dont nous avons été animés, à tous les habitants de cette commune. S. et F. » 
Lemaréchal (secrét.), Morlière (vice-présid.). 
[Extrait des délibérations. Séance du 23 vent. 

II] (1). 
La séance est ouverte par des cris de Vive 

la République, etc. On a fait lecture d’une lettre adressée à la 
Société par l’agent du district pour l’extraction 
révolutionnaire du salpêtre, en date de ce jour. Cette lettre contient une invitation, à tous les 
citoyens de la commune, à se livrer à l’exploi¬ 
tation des terres salpêtrées et à celles déjà dégustées, de fournir généreusement leurs bras 
et leurs outils tels que louchets, pelles, piquots, brouettes, futailles, cendres, bois aux cultiva¬ 
teurs, leurs chevaux et bannaux pour le trans¬ port des terres. 

Un membre appuie de toutes ses forces ces 
mesures, elles ne tendent, a-t-il dit, qu’à secon¬ der les vues salutaires et révolutionnaires du 
Comité de salut public, la patrie a besoin de 
salpêtre pour terrasser la conspiration des 
tyrans, elle vient de faire entendre sa voix et 
ordonner de fouiller le sol de la liberté pour 
y trouver cette matière subtile qui peut seule 
donner, à la vengeance nationale une activité 
révolutionnaire ; hâtons-nous donc Républicains 
de remplir des vues aussi sages qui feront le 
bonheur, la sûreté et la tranquillité des Fran¬ 
çais et consolideront à jamais cette Liberté si tendre et si chérie. 

Cette motion a été appuyée d’une infinité 
d’applaudissements et chacun s’est empressé 
d’annoncer sa bonne volonté à y travailler sur 
le champ, les femmes et les enfants mêmes ont 
manifesté de pareilles intentions. 

La Société, pénétrée d’une vive satisfaction 
arrête qu’on se rendra demain sept heures de matin en masse autour de l’arbre de la liberté 
pour la former des ateliers pour s’occuper aux 
travaux du salpêtre qu’à cet effet la munici¬ 
palité sera invitée à faire battre la caisse ainsi 
qu’à faire trouver des voitures et que chaque 
citoyen et citoyennes y apportent les outils nécessaires. 

Arrête encore que l’agent national du dis¬ 
trict sera invité d’écrire aux municipalités de 
son ressort pour les inviter et requérir de 
s’occuper de l’extraction du salpêtre et de les 
surveiller de près, parce que, celles qui ne 
rempliraient ses vues salutaires seront dénon¬ cées comme contre-révolutionnaires. 

Sur la motion d’un membre appuyée, la So¬ 
ciété arrête que copie du présent, en ce qui 
concerne le salpêtre, sera envoyée à la Con¬ 
vention, et un extrait du procès-verbal relatif 
à la quête, pour lui témoigner le dévouement de la Société au bien de la Patrie. 

P. c. c. : Heuzé (secrét.). 

(1) C 299, pl. 1050, p. 12. 
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